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Dans Handball7 - 2021 du 03/05/2024 et dans le JO LFH du 29/04, vous avez pu lire que
l'organisation des finales jeunes URBH 2024 a été attribuée au club de Uilenspiegel HV
après avoir soumis et payé une offre.

Cependant, le HC Visé BM a également soumis une offre valide répondant à toutes les
exigences.
Bien que la lettre recommandée ait été correctement envoyée par le club le 18/04/2024
(date limite 19/04/2024), B-Post ne l'a déposée que le 29/04/2024, ce qui signifie
malheureusement que cette candidature n'a pas été remarquée à temps.

L'offre du HC Visé BM est plus élevée que l'offre du club de Uilenspiegel HV. Nous devons
donc procéder à une rectification :

L’URBH confirme par la présente que l'organisation des finales jeunes URBH 2024 durant
le week-end du 01-02/06/2024 est attribuée au HC Visé BM après avoir soumis et payé
l’offre en question.
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Arrangement à l’amiable 

Tenant compte :
- du rapport des arbitres de la rencontre de Division 2 nationale Messieurs
du 28/04/2024 Renaissance Montegnée HC – HB Sint-Truiden à charge
de M. DI GIACOMO Julien (61540) ainsi que de la décision du CEP du
22.05.01
- de la proposition d’arrangement à l’amiable faite en concertation entre M.
Dries Boulet (SG URBH) et M. Benoît Neuville (SG LFH), 
- de l’accord de la proposition d’arrangement à l’amiable du club de
Renaissance Montegnée HC,
M. DI GIACOMO Julien écope d’une sanction ferme de 2 (deux) journées de
compétition officielle (w-e des 18-19/05/2024 et 25-26/05/2024) sur la base
du règlement disciplinaire 4.3.4.
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FINALES LFH JEUNES - DIMANCHE 26 MAI 2024
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 RESULTATS COUPE DE BRABANT 2024
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 COUPE DE BRABANT 2024
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